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JXAFKMJ f=fXXflL DU SECRETAIlB GENE3AL SUR L&‘S FAITS m(j@~S 
QUI SE SONT PBODUITS A CHIZTU3 

1 .* Je dois appeler ltattention du Conseil de s&urité sur un très grave incident 

qud s’est produit dans le secteur Ayios Thebdoros/Kophinou du district de Lmnaca, I - 
le Zj novembre 1967. Cet incident ainsi que les faits qui en sont à ljorigine 

et qui l’ont SUIVI iranédiaternent sont exposés &-après. 

2, &a tension s’était accme fortement dans ce secteur ces dernières semaines du 

fait+ que les Chypriotes turçs <étaient opposes à ce que la police chnriote 

r-mf??Q@ à patrouiller le vill~e mixte d!Ayios Theodor)os, le long de la route 

PrinCZptie d*accès venant du Point de Sksrinou, sur la grande route de Nicosie à 

Limassol l Cette route princ$pale d’acc&s pénètre dans le village par le nord, 

traversant le quartier chypriote ixrc . Des patrouilles avaient eu lieu a intervalles 

régul.ieYs depuis le début de la crise en ~963*~964, mais après certains incidents 

ml. R$U% deSqQ&lS $&g, coups @$.feu avaient &B échangés, leu 20-21 et 

29-i; Suill& 1967, la police, chypriote avait décidé de sa propre initîatFve de 

s’abstenir d*utiliser la route principt$le de Skarinau jusqut & ce que le calme fi% 
~~vQnu et la tension atténube. AU lieu de faire ce qu’e1I.e avai$ fait jusque-l& la 

Pol~cQ chypaiote pén&rait &ns le village par le, sud (où 88 trouve 1e~qUtWder 

chypriote grec) et i~&zma&t ps,r avance la PC#~ dea Nations Unies de ces 

p~‘houilles, de sorte que la Force pût observer leur avance pacifique. 

3. ’ La police chypriote a cherché à reprendre sec patrouil-l-es ré@Jlfères en 

vena& &,I nord, le 7 septembre, date & laquelle la Force des Nations Unies a 

estim6 qu’il s’était écoulé ~1 laps de temps suffisant pOW que la situation se . 
stabilise et pour que lfon revienne à la pratique habituelJ-e. Le 7 septembre, une 

pa-houille de la police chypriote a emprunté &3 route Principae dfaccès et a 

p&&ré dms la Vill%e d*ltyios T!heodoros sans incident, mais les combattants 

chyP*iates t&es xQdhUX né lui ont pas permis d*emprunter le mac &min a* retour* 

Le 16 septembre, le f&uv@rn@I@nt chypriote a d&W d'aVOYer dans le vil1@?e we 
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autse pa%rouille de police qui emprunterait la route principale et il a prié I..a 

Force des N&ions Unies de l*escorter, ce que la Force a fait, La patrou-flle a 
atteint le village sans incident grave, bien que les~,comb&tants chypriotes turcs 

locaux eussent refusé de nouveau de lui permettre dremprw$er cette route au ret,our, 

et ce niest qu'après avoir menacé et maltraité l'escorte fournie par la Force, qua 

les combattants se sont inclinés devant les instructions reçues de leurs dirigeants ' 

8. Nicosie et ont permis à la patrouille et à son escorte de passer, 
', 

4. Après le 16 septembre, la Force d&s Nations Unies a fait un certain nombre de" 

representatians aux dirigewts chy$r3.otes turcs et au Gouvernement turc au sujet 
de la reprise.des patroutlles de la police chypriote. La Force des NatcOns Unies a 

SoUtenU qu'il fallaft revenir ,à l'état de choses antérieur au 30 juillet l$v"et que ! 

la polrce chypriote devait être en mesure de'patrouiller le village dJAyi.os Theodoros 
en empruntant la route prlncTpa3.e d*ac&s, comme elle l'avait fa%t par le passé, 

environ deux fois par semain.e. Maia les dirigeants chy&riotes turcs sont demeurés 

inflexibles et ont soutetiu que ces patrouilles nexpourraient être.reprises que 

lorsque la Garde nationale se serait retirée des positions qu*eUe avait occupkes,' 

les 12 et 13 mai 1967, le long de l'avenue Artémis, à Larnaca (voir s/@$, par. 69); 

La Porte des.Nations UnZes'a fait valoir à maintes reprises que ces deux étatS de'. 
choses n*étant~pàs analogues, ne pouvaient être liés l'un' à lI&utre, puisque dans 

le cas.du village d'Ayios !D~~od&os, le pr'incipal problème éta2-t de r&tsbli~ la 

liberté de d+$plac'ement de Xa police chypriote alors .que le long de l!avenue lix%&iS; 

il ne sfagissait pas de la liberté de déplacement', qui n'avait SamaLs été entravée, 

mais d%ne nouvelle zone h~affrontcment quC avait surgi du faTt“des fortifictitlons' 
6difiées par JA; Garde natlcnale et du fait que les combattants chypriotes 'turcs " 

avaient réagi & faCx.nt .eri ]Iartie de mêmé de l*autre'côté de lL'avenue, ' ' 

59 TaYrdis que‘ces négociations se pourihivaient, le Gouvernement chypriote 

~*impatientait~de.plus en.plus et' insistait pour que les patrouilles'soient re$rises 
sans tarder. A Zk~issuB d*un,eXamen attentif, la Force,des Nations Unies a prOJOsé 

au Gouvern&ent chy$riote,' le 18 okobre, et au 'ChargQ d*affa&es turc ainsi qu'aux 

diri&ant~ chypriotes bircs, Le 19 octobre, ti'calendrier pour la reprise progresdive 

des patrouilles.de la policé chyprioté à partir du 2'noYembre; Le Gouvernement 

chyprzote a accepte le calendrier proposé. Le camp turc avait des réserves 6 son. : 

egard, mais il a accepte d'examiner la question une fois de plus, 

/ *** i $&d 
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6. 5' ai gbxktement approuvé les efforts déploYés 

situation à, Ayios Theodoros et j :a$ fait à maintes 

représentant permanent de la Turquie au Siège pour 

2Ï’ octobre,, j lai adressé un appel personnel urgent 

par la Force pour régler la 

reprises des représentations au 

appuyer ces efforts. Le 

au Gouvernement turc, lui 

demandant de coopérer avec la Force et d’accepter le calendrier propose p0IJ.r La 

reprise des -patrotil.les. Dans sa répon&e, repue le 3 novembre, le Gouvernement turc 

indiquait qu’il était pr’& à accepter ce calendrier k condition que la SitUation 

l@ lcng de Z’averiue Artémis soit r4glée Simtitan6ment, 

71 Lors d’une r&nion tenue 3-e 13 novembre sous la présidence de XtArchev~que 

Jbkarics, président de la République, et en présence du général Grivas et du 

~!kx!.stre de l’intérieur, le Gouvernement chypriote a fait Savoir à mon representant 

sl?éCial et au Commandant de la Force qur 51 s’inqui.&ait vivement de ne pas VOir la 

Police chmr2ote reprendre ses patrouilles i Ayios Theodoros, et il a indiqué W'iL 

ne Serait peut-être pas en mesure dr attendre plus longtemps. Mon représentant 

SPéciak et le Commandant de la Force ont vivement recommandé de différer la reprise 

des Patrotiues, de manike à gagner du temps pour parvenir à une solution 
acceptable, Le même j our, dans la soirée, mon représentant Spécial. a revu le 

baaStr@ de l’intérieur et a demandk de nouveau que la reprtse des patrouilles 

so2.t différ6e; il a soul;igné. qu’après le relâchement et le retour en Turquie, le 

12 novembre, d’un dirigeant chmrlote turc, M, Rauf Denktash, president de la 

~~~~bre ccmmmale chypriote turque - qui s’&tait rendu secrètement dans l’?.le le 

31 octobre et avait 6th appréhende par les forces de Sécurité gouvernementales - il 

Y WaLt kku de croire que le Gouvernement turc et les dkrigeants chypriotes. tUrCs 

Otaient dUposés à reconsidérer leur position à l’égard des. patrouilleS de la 

Pouce chYpr2ote a Ayios Theodoros et paraissaient sur le point dracceptcr 2-e 

calendrier proposé par la Force en vue de la reprise progressive des patrouiUes 

de la police chypriote. L’attention du Gouvernement chypriote a de nouveau été 

attiré@, dane, la matiné’e du 14 novembre, sur le changement de l'attitude tuque 
ainpi signal&. Toutefois, le Gouvernement chypriote a décide de reprendre .leS 

! pa*wUles de police, et il a envoyé deux patrouilles a AY~OS TheodcroS ~JXJS 

~‘QrèS-tid% du 14 novembre. 

/ l .  ,  



S/8248 
Franqais 
Page 4 

8. Le Gouvernement chypriote etait $nfarm6 depuis le debut que &a FOrc@ serait 

pz&te, le cas Bcheant, à prendre les mesures v es pour rétab,lir 5’,6Gat de 

choses ant&ieur à Ayîos Theodoros et pour permettre à la police chypr,$ote de. 

reprendre ses patrouiILles, et en particuJ.ier B escorter de nouveau Il.es patrouj.1l-W 

comme elle LL’ avait fait le 16 Septembre, Mais au cours des entretiens, & un Cchelon 

élevé qui ont eu lieu les lundi Il.3 et mardi 14 novembre, la participation Ou 

.13 appui de l.a Force n’ont été demandés à aucun D’autre part, 13. n+ était 

pas question que la Force propose une teUe ass nce en l’absence d’une demande 

officielle. C1 est seulement je 14 novembre, à que le Commandm’c des 

NalxLons Unies à Kophinou a été avis0 par le commandant local de 3-a Garde nationale 

qu’à 13 h 15, le même après-midi, c1 est-à-dire 5 minutes plus tard, deux 

Patrouilles de la police chy-priote pén&reraient à Ayios Ifheodoros, l’une en 

suivant la principale route d’accès et l’autre par le sud, Le commandant l.ocal 

de la Garde nationale a demandé quelle protectiopl$la Force des NatiwEI, Unies ,_ i 

accorderait aux patrouilles et a fait observer c@au cas où elle ne leur offrirait 

pas de protection, la Garde nationale escorterait les patrouilles et “serait <.. .~ 
prête S faire face à toute éventualite”, Avant même que f@ Présent&e cette * 
importante demande - qui, on le notera, a été adressée au Commandant l.ocal, de 

3.a Force et n*a pas cite soumise par le gouvernement au siège de la Force, comm$ 

on aurait pu s’y attendre - la Force avait cons que la Garde nationale 

procédait a des mouvements et à des déploiement litaires de grande envergure 

dans le secteur d+AyS.os Theodoros; par suite, ét&t donné le bref préavis qui lui v 

avait 6C6 donné et le vaste d6ploiement de forces gouvernementales qui avait été 

observ6, la Force ne pouvait se joindre à la Garde naM.onale pour mener une action 

contre les combattants chypriotes turcs qui gardaient Ilentrée d+Ayios ThéodorOS; 

en effet, eIUe avait toujours ZndSqué claireme e si la Garde nationale décidait 

de faire une démonstration de force dans &e vi , elle ne pourrait participer 

& aucune action commune, La position de la Force a été communiquée aux autorités 

chypriotes locales et au Gouvernement chypriote i Nic,osie, 

94 Le 14 novembre, & 13 h 30, deux patrotiJZl.es de police chypriote ont pkn&tié 

sans tncident $ Ayios Thaodoros,o‘u s’est rendu peu aprés le gbnéraJ. Grivas,co~d~ 

suprême des forces armees chypriotes. Le lendemain 15 novembre, à 10 heures, une 

.S.‘.,< 
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Dans tous les cas il s’agit de l’heure locage, sauf indication contrai.re, I’ 



S/8248 
Français 
Page 5 

autre patrouille, escortée par la Garde nationale, a pénétré dans le village san8 

diffibtité; un tracteur qui barrait la route & lfentr&e d*Ayios Theodoros a mame 

été enle& par les Chypriotes turcs sans que la police ou la Garde nationale 

euesent à interven3.T. 

10. Le 15 novembre, à 13 h ,40, le Commandant de la Force à Kophinou a eté avisé 

par le Commandant local de la Garde nationale qu’à 14 heures deux patrotilltes de la 

police chypriote convergeraient de nouveau sur Ayios !keodoros à partir des mêmes 

Points (Skarinou, d’une part, le secteur chypriote grec du village, de lrautre) et 

que ces patrouilles auraient la même ‘composition que celles du matin. Un peu plus 

tard, lorsque la patrouflle partie de Skarinou est arrivée à l’entrke du village, 

elle a trouvé J^a route barrée par un tracteur et une charrue, Bien qui il n,‘y ait’ 

Pas eu de Chypriotes turcs près du tracteur on en a observé à proximité d’une école 

qui sé’ trouvait dans le voisinage. A 14 heures environ la patrouille venant du, 

secteur chypriote, grec est arsivée sur 'les lieux. Cette patrouille était beaucoup 

Plus forte que celle du matin et comprenait une section d’infanterie. Arktvh au 

barrage, les soldats sont descendus de leurs véhicules, ont déplacd l?ob&acle et 

se Sont déployés autour du carrefour a l’extrémité nord du vU.age. Presque 

immediatement il y a eu trois ou quatre coups de feu et une rafale d’arme. 

automatfque; diaprès les renseignements qu’on posséde il semble que ces coupa de 

feu aient été tIrés par les Chypriotes turcs. La Garde nationale et la police 

chypriote ont immédiatement ouvert le feu, ce qti a déclenché une fusillade dans 

tout le village et non seulement des tirs dJarmes individuelles mais aussi de’ 

Mitraill&ses lourdes et de canons de dew livres des autos blindées de la Garde 

nationale, J?endant l’heure qui a suivi, le combat est devenu intense et & Garde 

nationale a attaqué le village avec de l’artillerie et des ItmtierS et a bncé 

un assaut d&+s quIelle a eu atteint lleffectif d’une compagnie environ, Vers’ Le 

E&ne moment, plusieurs autos blind&es et de l’infanterie se sont portees contre 

les Positions des combatta.nts chypriotes turcs couv%nt Kpphinou; village situé a 

2 Bd&% et demi de là et qui n’avait pas pris part à.l’affaire de la patrouille 

mais où la situation était très tendue depufs quelque temps* Vers le soir, les 
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tirs ont progressfvement diminué dlintensité "à AyIos Theodoros et Z'on n?a plus 

signalé que des coups de feu sporadiques bien que les tirs niaient jamais C?essé 

pour une durée appréciable, La plupart des positions chypriotes turques autour 

du village.avaient été pij-ises et la Garde natlonale'était dans le village, qu'elle 

contrôla$t pratiquement. A Kop&nou les tirs ont duré plu& longtemps et ce n'est 

que vers 20 h 30 que les derniers échanges de coups de feu ont cesse. La. Garde 

nationale,avait alors occupé presque totites les positions sur ies crêtes dominant 
le village et était dans le village lui-mhme, sans toutefois l'occuper entierement. 

Dès le début des échanges de coups de fëu, la Force n'a cesse de tenter Il. 
d'obtenir un ce&sez-le-feu et le Commandant‘de la Force s'est tenu constamment en 

rapport avec le Gouveh?ement chypriote à tous les kchelons et avec les dirigeants 
chy-priotes turcs, ainsi qulavec 1'Ambassade de Turquie. Le Gouvernement Chypriot;e 

a répondu que la questfon était à l'étude, tandis que les dirigesnts chypriotes . 
turcs ont fait savoir avant 18 heures que les combattants chypriotes turcs étaient 

. 

prêts à cesser lé feu.' 

12, Dans ltap&s-midi du '15 novembre, je 'me suis entretenu avec les' repréSentmt6 

PermWnts de la Turquie; he Chypre et de la Grèce. Le représentant permanent de 

la 9'urquie;S.E. M.'Eralp, avait demandé à me voir afin de me dire que son gouver- 

nement était reconnalss&t à L'ONU du Concours qu'elle avait prêté pour résoudre 
l'affaire de Denktash, et afin de me faire savoir que le Gouvernement turc et la 
communauté chypriote turque acceptaient en principe le calendrier établi par la 
Force des Nations Unies pour la reprise des patrouilles de la police chypriote à 
Ayios Theodoros, étant entendu que la For&e rendrait l'enceinte du commissariat de 

police de KophInou aux éléments de la pollee chypriote turque et que la Force 
redoublerait d'efforts pour'régler la situation le long de Pavenue Art&&, 
Lorsque M. Eralp est arrivé a l'heure convenue, au début de lIaprès-midi du 
15 novembre, il étaIt porte& dlinstructions supplémentaires d'Ankara concernant 
les combats dJAyios Theodoros/Kophinou. D*après le Gouvernement turc, ces combats 
résultaient d'une attaque préméditée organisée sur un large front par le général 
Grivas, à. l'aide dlarmes.lourdes et de véhicules blindes, M. EJ?alp mIa exprimé l.fl 

/ l ‘ *  
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grave inquî&ude que ces &énements inspiraient au Gouvernegent turc et a déc&& 

qu”& ~O&IS que J.a Force des Nations Unies ne s’interpose entre les factions 

adverses et ne .fasse cesser S’attaque, las hostilités risquaient de stétendre à 

toute 1*1le. A$&s avoir dbclaré % M. EraLp qu’ il &ait dans mes 2nt entions de 

prier itmn6diaternen.t le Gouvernement chypriote de consentir au cessez-le-feu 

~~~+oposé gar la Force et de %&3.-rer la Garde nationale des positions qu’elle avait 

occup6es au cours de8 combats, j’ai prie le rerpr8sentan-k permanent de la Turquie de 

demander de ~a part à son gouvernemernt de faire preuve de la plus grande retenue 

dans les circonstances pr&entes, 

13. Immédiatement agrbs m*être entretenu avec le représentant permanent de la 

+tiC@e, j’ai eu un enbTet$en avec Je reprksentant permanent de Chypre, 

S*E+ M. Rossides, et Iui ai demandé d’emrimcr à son gouvernement la très grave 

inquiétude que h’inspiraient Zes combats qui se dkroulaient à Ayios TheodoroS 

et à I@phinoU et 3-e sa5.sissemen-t que j’avais éprouvé en apyccenant le traitement 

We la Garde nationale avait fait subir aux éJ&nents de la Force des Nations 

Uni@s. stationn& dans le secteur, J’ai fait comprendre à M, Rossides la nbcessité 

urgente de faire cesser les combats et- j’ai pri.6 son gouvernement de donner à la 

Garde natfonal.e l’ordre de se relxirer des positions qufe2.l.e avait occupées au COuTS 

des combats et de coopdrer pleinement avec la Forcedes lVations Un%es pour r6tabIl-k 

la paix et le calme. Le 16 novembre,, j’ai adressé au Gouvernement chypriote, Par 

lr iW5ermédiaire de son représentant permanent, une note de grctestation contre IL% 

fa\Fon dpnt la Garde nationale ava$,t traité le personnel de la Force. 

14. Je M@ su& ensuite entretenu avec Le repr&entant permanent de la Gre~c, 

S.E. M. Bitsios, et af demandé, par son intersédiaire, au Gouvernement grec d’user 

de toute son inf~.uence pour obtenir qu’un cessez-l+feu effectif intervienne dans 

le secteur drAyloS Theodoros/Kophinou et que Yla Garde nationale se retire des 

PWitiOns qu’ eXl,e avait occupées au cours ,des combats, Je lui ai &@-ement fait 

PWt du saisissement et de J-e, consternation que j'aVaiS &P?o~V~s en aPP~nant le 

ccJW@rtement de la Garde nationale envers les él&ments de la Force des Nations 



s,‘8?48 
Franqa$.s 
Page 0 . 

Unies dans 1-e secteur &es troubles. M. Bitsios m’a dit .que .,s.elon des rensei- 

gnement s qui venaient de. .-lui .parvenir, un cessez-le-feu etait intervenu à 

20 heures (TU) -enviren, 0 Très peu de temps après notre entrevue, M. Bitsios a 

appelé mon cabinet pour m’aviser qu’il avait déjà pris contact avec. so,n gouver- 

nement ..et .que ce dernier 1’avaZ-t; Fié de m’affirmer de la fagon la plus ,categorique 

qu’il ferait tout en son pouvoir pour ,aider à rt%ablir la paix et la tranquiSlit6 

&+w’le, secteur où des incidents ont eu lieu à ChyPe, 

15. A 18 h 49, le 15 ,novembre, le Chargé, d’affaires turc à Qicosie a transmis 

verbalement à mon représentant spécial et au Commandant de la Force un message du 

Ministre turc des, affaires étrangères, M. Chaglayangil,, Traduisant à p?rtir, du 

turc, le Chargé d’affaires mIa communiqué le texte suivant ; ., . 

“Lrattaque déclenchée contre :le secteur d’Ayios Th&%IOres a introduit un 
816ment de. complication inconnu depuis .lg@+. Bien que la possibilite ‘, 
d*arri.ver 8. une solution n6gociée du problème dlAyios Theodoros existe encore 

..’ (il ’ I s’iagit des patrouilles effectuées par la’.golice de Chypre) , cette action 
constitue une provocation flagrante de la part du Gouvernement chypriote. 
La Force des Nations Unies à Chypre est priée de faire cesser les combats 

i immédiatement et de faire évacue’r les forces armbes chypriotes grecques et 
les forces grecques des secteurs.chypriotes turcs d’Ayios Theodoros et de 
Kophinou. Si elle ne le fait -pas, une crise qui, ne se limitera pas à lILl@ 
sera inévit&ble. Nous demandons donc que la Force des Nations Unies i 
Chypre passe inunédiatement Q l’action,” s 

LIessentie de ce messhge â été transmis immédiatement au Ministre des affaires 

étrangères de Chypre, M. Ky-pri‘anou‘.’ A 21 h 45,’ M. Ky-prianou a fait savoir à mon 

representant spécial qu*un cess’&-le-feu avait été ordonn6 avec effet imm%at~ 

Bien que Ce.cessez-Xe&u ait été effectif en grande partie, il n’a pas été ’ 

’ complet, et des échanges sporadiques de coups de feu ont continub tard dans la 

nuit du 15. novembre ,et jusquI aux premières heures de” la matinée du 16 novembrk 

Cette situation était principalement due au fait qtie la Garde nitionale se livrait 

à dès opérations de nettoyage à Ayios Theodoros apr&s’ Le~cessezLle-feu; et eue 

rira pris fin qu’après que &Garde eut reçu l’ordre de se retirer sur ses 

positions de départ. 



s/8248 
Frangais . 
Page 9 

3.6, AVWI~ d,‘entYePrendrc ces opérations de nettoyage, la Garde nationae avait 

h%wé la PoPul.at~on civile du village, hommes, femmes et ~~I~~JT&xI, ~a Force des 

Na-tfons Ullfes à WPre a êté avisée que ce8 civfls avaient été af&s am6 

divers @ndrOits a-~ ddKm3 dU v%kW?, de manière à être à l’abri d,u danger, Plus 

tard, des officiers de la Force ont rendu visite aux habitants de ce village, 

qui avaient été groupés dans plusieurs endroits et qui, a-t-$X && s&r&.&,. &Ment 

bien traités. 

174 L0 16 novembre, à 03 h 00, mon représentant sp&~al a appris que le Commandant 

f%Prbe de la Gard@ nations,?-e à Chypre (g&&a2 Grivas). &vait recu l’ordre de 

~~?%irer avant l’aube toutes ses forces de tous les secteurs 0c0up& pendant Ses 

combats, de façon 8. en revenir à la situation existant au 15 novemby?e avant 14 h 00. 

Cette nouvelle a été transmise immédiatement à Z’Ambassade de Turquie par mon 

représentant spécial. E71c a aussi été transmise au Chef dcétatœmajor de la Force 

des Nations IJnies à Chypre, qui e-tait allé à Kophinou pour le compte du Commandant 

de la Force, Au requ de cette information, le Chef d’état-major, le Commandant 

de zone de la Force et le Commandant de la Force pc~ur le district de Kophlnou 

ont rendu visite au Commandant au a6 tachemen t local de la Garde nationale et ont 

examine avec lui ses plans de retrait des trouges. Ces plans &Voyaient que 

la Garde nationale commencerait & se ,retj.rer à 04 h 45* Des dispositions ont 

éiz& Prises pour qu’b 05 h 00, les habitants &A vill,a@ qui avaient d-te 6vacues 

Soient remis à la Force. c’est ce qui a été fait, et la For~e les a r&met+S 

chez eux, 

1%. Il avait étb tres difficile & la FO~CS des Nations Unies de se rendre 

compte du nombre des vi,cttmes au fort du c&nbat, non plus que pendant la nuit qui 

kait tombée sur ces entrefaites. Quand la Force est entrée dans Kophinou @t 

AYiOS ~Wkwx, elle a trouvé, vers 10 heures le 16 novembre, 17 morts non 

identTfi& et 7 blessés. Des dispositions ont étB prises en vue d “évacuer lea 

bkm& sur Nicosie, La Force a Obt;enu du gouvernement dans la WiI+e du 15 au 

16 aovcmbre la permxssion deenvoyer des équipes de secours ~CQIS les Vflla@S Pouy 

donner les premiers soins aux blessés et pour organiser 1’évaCUation ae tme 

les blessés qu’elle pourrait trouver. &is la l$,berté d’action de I-a Force a dtk 

quelque peu restreinte par le fait que les opérations de nettoyage de la Garde 

na~fmmle se poursuivaient. oa. ignore encore le nci-obre exact de victimes. D’aPrès 

/ . . . 
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19* A 15 h 50 le 16 novembre, le Commwdant Jocal de ‘la Fo:c@ a Kophinou a &té 

inform6 par la Garde nationale qu’à X6 h 1.5 1 ‘apr&srmidi du m’&e jour, une ‘1 

patroui.lle mixte, composée de membres de la police chypriote et de membres.de la 

. Garde nat3.onale, se ~endrai.~~ de Skarinou à Ayios Theodoros par la route princ&pale 

et reviendrait en empruntant la m&ne voie. Heureusement, cette mission s ‘est 

déroulke sans, incident., et la patrouille 4taj.t de retour & Skarinou à, 17 h 18, 
'< 

laissant dans le secteur grec chypr$ote d’Ayios IPneodoros trois land rovers et --- 
20 4 12 poli.ciers, Tous les &$aents üe la patrouiJle appartenaient à la police 

de Chypre, à 1 ‘exception d’un seul, qui,, était semble-t-il un garde national. 

20, . A cet 6gard, il convient de. noter que, le 16 novembre, mon représentant 

spécial avait insWz& vivement auprès du Gouvernement chypriote .pour que, dans 

L’atmosphère tendue, qui. avait sui,vF les combats de la veille, 11 s rabstienne, 

pOUr,l@ moment, dlenvoyer d’autres patrouilles dans le secteur. Le reprdsentant , 
SpkCial a sugg<r&. qu.‘en revanche la Force, reprenne ,1 fex&ution de son, plan 

consistant & rétablfr progressivement les patrouilles, qui était accepté aussi 

maintenant pa,r la partie turque. ,‘. . . 

ZE* 1;F: 16 novemb.re dgalement, le reprC%.entant permanent de, la Turquie m’a fait 

tenir un mes.sage urgent de son gouvernement ooncernant la patrouille ,du 16 novembre : . , 1 
à AyLos Theodoros;’ le Gouvernemant turc consid&ait L’envol de cette patrouille 

comme un acte de provocation caract&-Lsée qui pouvait avoIp de graves r&ercussiOnSV 

22. Durant les incidents’ qui tint eu lieu à hyios Theodoros et Kophinou, deux 

me5:sages ont é+k6 rer;us au quartier g6nt!ral de la Force; 1’un, émanant du gbndral 

Gri~s, Qtai‘l; adressé au Czumandant de la Force, et l’autre B&nait d’un officier 

SU$rieW de l’&ta+m~,jor du, général Grivas; Dans &e premier message, le $n8ral 

GrivW bl&mait la Sorte, de nt avoïr pas em&@ch6 les troubles.. Il déclarait que 

les Chypriotes kW% avtiient ouvert.le feu sur la Garde nationale et que cette 

d@rniére EIe faisait que se’d6fendre. Dans le deuxième messâge, lrofficier Su$ri~~r 

d’dtat-maSor de la Garde. nationale ddclarait que la Garde nationale n’8tait pas 

responsable de ce qui etait ‘arrivé, et rb@taft ‘que’ cl6tai.t la Force qui*en etait 

responsable parce. qu’ elle n’avait pas a&d&’ la police de Chypre à faire valoir ses 

droits, Il avertissait en outre la Force quz les nBcessitc5s de ltopkxition en 
COUTS obligeraient la Garde nationale a traverser certajns secteurs et notamment 1 
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hS positions occupéea par la Force. Dans sa r6ponse, le Commandant .de la Force 

a rejeté toute responsabilité conoernant les combats qui se d&oulafent ~3 ce 

moment-là à &&OS Theodoros et à Kophinou,. En outre, a-t-il ajouté, il ne voyait 

pas en quoi pouvait se justW.er oe. que le g&éral Grivas avait qualifié d*action 

d~f@nsive de la Garde nat fonale , Le Commandant de la Force a inslst6 sur le fait 

que les positions occupées par la Force ne devaient Pas être utilis&es par Ii& Garde 

nati0md.e. XL a protesté de la façon la plus énergique contre le fait que des 

Soldats de la Force avaient été d&sarm&S de force et de Propos d8libér6, et que 

1’ équipement de radio de ia Force avait 6t6 mis hors d’état de fonctionner . Xl a 

exigé ‘que des ordres soient imm&&i.atement donnés pour assurer la CeSSatiOn Com@&te 
, 

de Ces excb contre la Force, Le Commandant de 2-a Fzce EL conclu eu demandant tute 

fafs de plus qu’un cessez-le-feu Soit ordcnné immédiatement afin d’éviter de 

~o~~~~~es pertes en v,ies humainea. Au cours de mes enketlens avec les rQdSentW’h 

de Chypre et de la Grace mentionnés aux paragraphes 13 et -4 ci-dessus, j’ai éga- 

l@m@nt rejet6 comme non conforme aux faits l’affirmation du gkn&al Grivas selon 

laWel2@ la Fwce &ait responsable des troubles, 

23. X3. est regrettable qu’au cours de ces i,ncidents, et bien que le Commandant de 

la Force ait demandk que l'on ne S !apProche pas des postes d’observation de la 

Force, la Garde nationale ai;t; occup6 des po&tions devant certains postes OU tout 

a c%e, mettant ainsi en danger le personnel de la Farce en attirant SUT hli les 

COUPS de feu. En outre, une grande partie des effectifs de la Force qui se 

txanW.ent dans ce secteur ont Qgalement essu@ le feu de la Garde nationale durant 

la Plus grande partie de llapr&S-adi du 15 novembre; les postes d'observation, les 

coOstructi.ons et les tentes de la Force, ont étk atteints par des balles. Dans un 

Poste dt observation de J.a Force, la cuisine a été dktruite par un tir de mortier 

‘et de nombreux projectties de mortier et dfartillerie sont torh?s tout prks du 

¶uetier général de district de la Force, dans IF! ca.mp de KophSnou+ Il. n’y a 
h@ureuSement pas eu de blessés dans les rangs de la Force l IL y a eU @autres 

incidents au cours desquels la Garde nationale a délib&ément endommagk 1eS instal- 

fatîons de radio de la Force de façon $j, les rend;re inutilisables, tandis que, dans 

k Poste dtobservation, les soldats de la Force des Nations’ Unies ont Bté d&armés 

de fQB.X par la Garde nationales leurs armeS, qui leur ont &6 arrachées, n’ont 

Pas ht6 rendues en dkpit de demandes PreSsantes. 

/ . . . 
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24. Vu 1 ‘importance de l’opération d rAyios Thcodoros et la rapiditd de son 

exécution, il est clair que la Garde nationale avait pr&u qu’elle aurait lieu au 

moindre signe dcoppositlon de la part des Chypriotes turcs. Le fait que plusieurs 

patrouilles se Soient succ.&dti & de courts intervaJ.les n’est pas. habituel et a joub 

sari6 doute un rôle important dans les événements qui ont salvi. 

25. Selon les derniers rapports reçus de la Force des Nations Unies, l’action 

militaire a désormais cessé, la Garde nationale s ‘est re’birge, ,l.e 15 novembre, à 

14 heur-, sur les positi.ons qu’elle occupait avant le d&lencheinent des inciklents, 

et les villageois chypriotes turcs sont rentrés chez eux* Il incombe d, toutes les 
parties de faire tout leur possible pour aider à rétablir la paix et le calme dans 

le Secteur atteint par Les troubles et de coopérer pleinement avec la Force des 

Nations hies pour que ne se reproduisent pas des incidents aussi dtjplorables et 

dénués de sens> qui ne peuvent avoir que des répercussions fiicheuses sur la d&bente 

qu kvaient crkée certabs faits récents. 


